
DCM N°2017/69 

*DELEGATION DU SERVICE PUBLIC D'EAU POTABLE : Election des membres de 
la commission d’ouverture des plis 

Monsieur le Maire ouvre la séance et rappelle que la commission d’ouverture des plis relative 
à la délégation du service public d’eau potable de la commune de JUSSEY doit être élue au 
scrutin de liste suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la 
règle du plus fort reste, sans panachage, ni vote préférentiel (article D.1411.3 du Code général 
des collectivités territoriales). 
 
Cette commission est présidée par Monsieur le Maire ou son représentant : 
 
ELECTION DES TITULAIRES : 
 
Les listes déposées dans les conditions fixées par délibération antérieure sont les suivantes :  
 

Liste 1 Liste 2 Liste 3 
 

Jean-Louis BILLY 
Christophe MASSARDI   
Alexandre ODRION 

 
   
   
      

 
   
    
        

   
 
Il est procédé au scrutin 
 
Nombre de votants : 19 Suffrages exprimés : 19 

Nombre de voix 
Liste 1 Liste 2 Liste 3 

19   

REPUBLIQUE 
FRANCAISE 

 
DEPARTEMENT 

 
Haute-Saône 

 
NOMBRE DE 
MEMBRES 

 
 

Afférents :       19  
En exercice :     19 
Ont pris part : 19 

 
Date de la convocation 

23 MAI 2017 
Date d’affichage 

31 MAI 2017 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

COMMUNE DE JUSSEY 
 
Séance du 30 MAI 2017 
L’an deux mil dix-sept 
et le 30 MAI à 20 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Mr Olivier RIETMANN, Maire. 
 
Présents : Mr RIETMANN Olivier, Mr BILLY Jean-Louis, Mme MADRON Yvette, Mr   

PIMONT Gérard, Mr PIGHETTI Alexandre, Mme BAVARD Audrey, M MASSARDI 
Christophe, Mme SALIN Marjorie, Mme DE PAOLA MARTINEZ Francine, Mme 
DIDIER Dominique, Mme PAYEUR Virginie, Mr ODRION Alexandre, Madame Agnès 
LALLEMAND, Madame Charlette PERRIN, Mme Maria-Laura FIDON, Mr SIMONIN 
Olivier, Mr BUISSON Frédéric. 
 
Pouvoirs  : Mr Ludovic LEVERT donne pouvoir à Mr Jean-Louis BILLY, Mr Jean-Luc 
QUIVOGNE donne pouvoir à Mr Olivier RIETMANN. 
 
Secrétaire de séance : Audrey BAVARD 
 



Sont élus pour la totalité des procédures mises en œuvre pendant le mandat de l’assemblée 
délibérante : 
 

Membres titulaires 
 
   Jean-Louis BILLY 
   Christophe MASSARDI 
   Alexandre ODRION 

 
 
 
ELECTION DES SUPPLEANTS : 
 
Les listes déposées dans les conditions fixées par délibération antérieure sont les suivantes :  
 

Liste 1 Liste 2 Liste 3 
 

Marjorie SALIN 
Alexandre PIGHETTI 

Yvette MADRON 

 
   
   
      

 
   
    
        

   
 
Il est procédé au scrutin 
 
Nombre de votants : 19 Suffrages exprimés : 19 

Nombre de voix 
Liste 1 Liste 2 Liste 3 

19   

 
Sont élus pour la totalité des procédures mises en œuvre pendant le mandat de l’assemblée 
délibérante : 
 

Membres suppléants 
 
   Marjorie SALIN 
   Alexandre PIGHETTI 
   Yvette MADRON 

 
 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

Le Maire, 
          Olivier RIETMANN 



DCM N°2017/70 

*Tarif de la location de l’atelier de distillation 

La délibération du 29 avril 1987 avait fixé la redevance journalière à 43.03 francs. Le décret 
2017-509 du 07/04/2017 modifiant l'article D.1611-1 du code général des collectivités 
territoriales porte désormais à 15 euros le seuil minimal des produits locaux. De ce fait, je 
vous propose de fixer la redevance à 15.00 € par jour à partir du 30/05/2017. 

Après délibération, le Conseil Municipal : 

-DÉCIDE de fixer la redevance journalière comme indiqué ci-dessus. 

 

 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

Le Maire, 
          Olivier RIETMANN 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE 
FRANCAISE 

 
DEPARTEMENT 

 
Haute-Saône 

 
NOMBRE DE 
MEMBRES 

 
 

Afférents :       19  
En exercice :     19 
Ont pris part : 19 

 
Date de la convocation 

23 MAI 2017 
Date d’affichage 

31 MAI 2017 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

COMMUNE DE JUSSEY 
 
Séance du 30 MAI 2017 
L’an deux mil dix-sept 
et le 30 MAI à 20 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Mr Olivier RIETMANN, Maire. 
 
Présents : Mr RIETMANN Olivier, Mr BILLY Jean-Louis, Mme MADRON Yvette, Mr   

PIMONT Gérard, Mr PIGHETTI Alexandre, Mme BAVARD Audrey, M MASSARDI 
Christophe, Mme SALIN Marjorie, Mme DE PAOLA MARTINEZ Francine, Mme 
DIDIER Dominique, Mme PAYEUR Virginie, Mr ODRION Alexandre, Madame Agnès 
LALLEMAND, Madame Charlette PERRIN, Mme Maria-Laura FIDON, Mr SIMONIN 
Olivier, Mr BUISSON Frédéric. 
 
Pouvoirs  : Mr Ludovic LEVERT donne pouvoir à Mr Jean-Louis BILLY, Mr Jean-Luc 
QUIVOGNE donne pouvoir à Mr Olivier RIETMANN. 
 
Secrétaire de séance : Audrey BAVARD 
 

REPUBLIQUE 
FRANCAISE 

 
DEPARTEMENT 

 
Haute-Saône 

 
NOMBRE DE 
MEMBRES 

 
 

Afférents :       19  
En exercice :     19 
Ont pris part : 15 

 
Date de la convocation 

23 MAI 2017 
Date d’affichage 

31 MAI 2017 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

COMMUNE DE JUSSEY 
 
Séance du 30 MAI 2017 
L’an deux mil dix-sept 
et le 30 MAI à 20 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Mr Olivier RIETMANN, Maire. 
 
Présents : Mr RIETMANN Olivier, Mr BILLY Jean-Louis, Mme MADRON Yvette, Mr   

PIMONT Gérard, Mr PIGHETTI Alexandre, Mme BAVARD Audrey, M MASSARDI 
Christophe, Mme SALIN Marjorie, Mme DE PAOLA MARTINEZ Francine, Mme 
DIDIER Dominique, Mme PAYEUR Virginie, Mr ODRION Alexandre, Madame Agnès 
LALLEMAND, Madame Charlette PERRIN, Mme Maria-Laura FIDON, Mr SIMONIN 
Olivier, Mr BUISSON Frédéric. 
 
Pouvoirs  : Mr Ludovic LEVERT donne pouvoir à Mr Jean-Louis BILLY, Mr Jean-Luc 
QUIVOGNE donne pouvoir à Mr Olivier RIETMANN. 
 
Secrétaire de séance : Audrey BAVARD 
 



DCM N°2017/71 

* Demande de subvention au titre des amendes de police.  
 
Monsieur le Maire indique que dans le cadre des travaux de rénovation et de réhabilitation du 
centre-ville, il y a lieu de solliciter une subvention au titre des amendes de police pour les 
places de parking situées dans la rue de l’hôtel de Ville et la rue Gambetta ainsi que des 
panneaux de signalisation. 
 
Les devis du Cabinet BERGERET et ASSOCIES se décomposent comme suit :  
 

- STATIONNEMENT Rue Victor Hugo-Surface 80 m2 : 10 089.07 € HT soit          
12 106.89 € TTC. 

- STATIONNEMENT Rue Gambetta longitudinal-Surface 170 m2 : 23 656.40 € HT 
soit 28 387.68 € TTC. 

- STATIONNEMENT Rue Gambetta Épis- Surface140 m2 : 14 606.61 € HT soit 
17 527.93 € TTC. 

- STATIONNEMENT Rue de l’Hôtel de Ville- Surface 150 m2 : 11 868.05 € HT soit 
14 241.66 € TTC. 

 
Le montant total des devis du Cabinet BERGERET et ASSOCIES s’élève au total à      
60 220.13 € HT soit 72 264.16 € TTC. 
 

- 1 devis de la société VIRAGE concernant les panneaux de signalisation d’un montant 
total de 6 345.20 € HT soit 7 614.24 € TTC. 
 

 
 
 
 
Après délibération, le Conseil Municipal : 
 

- DECIDE que dans le cadre des travaux de rénovation et de réhabilitation du centre-
ville il y aura la création de places de parking, 

- SOLLICITE une subvention du Conseil Départemental au titre des amendes de 
police, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les devis avec le Cabinet Bergeret et 
Associés ainsi que celui de la société Virage, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce dossier. 
 

 

 

Voté à l’unanimité : 4 abstentions (Olivier SIMONIN, Charlette PERRIN, Frédéric 
BUISSON, Maria-Laura FIDON) 

 

 

Le Maire, 



          Olivier RIETMANN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE 
FRANCAISE 

 
DEPARTEMENT 

 
Haute-Saône 

 
NOMBRE DE 
MEMBRES 

 
 

Afférents :       19  
En exercice :     19 
Ont pris part : 15 

 
Date de la convocation 

23 MAI 2017 
Date d’affichage 

31 MAI 2017 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

COMMUNE DE JUSSEY 
 
Séance du 30 MAI 2017 
L’an deux mil dix-sept 
et le 30 MAI à 20 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Mr Olivier RIETMANN, Maire. 
 
Présents : Mr RIETMANN Olivier, Mr BILLY Jean-Louis, Mme MADRON Yvette, Mr   

PIMONT Gérard, Mr PIGHETTI Alexandre, Mme BAVARD Audrey, M MASSARDI 
Christophe, Mme SALIN Marjorie, Mme DE PAOLA MARTINEZ Francine, Mme 
DIDIER Dominique, Mme PAYEUR Virginie, Mr ODRION Alexandre, Madame Agnès 
LALLEMAND, Madame Charlette PERRIN, Mme Maria-Laura FIDON, Mr SIMONIN 
Olivier, Mr BUISSON Frédéric. 
 
Pouvoirs  : Mr Ludovic LEVERT donne pouvoir à Mr Jean-Louis BILLY, Mr Jean-Luc 
QUIVOGNE donne pouvoir à Mr Olivier RIETMANN. 
 
Secrétaire de séance : Audrey BAVARD 
 



DCM N°2017/72 

*Modalités de mise à disposition du public concernant la modification simplifiée n°2. 

Suite à la délibération 2017/52 en date du 24 avril 2017, les services de la DDT nous ont 
demandé de reprendre une délibération supplémentaire en modifiant l’intitulé du titre. 

 Monsieur le Maire rappelle que le Plan Local d'Urbanisme communal a été approuvé par 
délibération du 23.09.2008, modifié par délibération du 9.01.2012. 

Monsieur le Maire rappelle la procédure de modification simplifiée du document d’urbanisme 
communal pour supprimer l’emplacement réservé n° 5 qui prévoyait la réalisation d’un 
rondpoint au profit du Département de la Haute Saône. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide : 

1 – qu’il sera procédé à la mise à disposition du public sur le projet de modification simplifiée 
n° 2 du PLU de la Commune de JUSSEY, en vue de supprimer l’emplacement réservé n°5. 
Pour une durée de 31 jours, du vendredi 19 mai au lundi 19 juin 2017 inclus. 
2 – le dossier du projet de modification simplifiée n° 2 et l’exposé de ses motifs seront mis à 
disposition du public comme suit : 
A la mairie de JUSSEY, le mardi, mercredi et vendredi de 9h à 12h et de 15h à 17h30 et le 
samedi de 9h30 à 11h30. 
3 – Un registre permettant au public de consigner ses observations sera ouvert aux mêmes 
lieux, jours et plages horaires que ceux indiqués ci-dessus, 
4 – A l’expiration du délai de mise à disposition du public prévu dans le 1°, le registre sera 
clos et signé par Monsieur le Maire, ou son représentant, 
5 – Un avis au public précisant l’objet de la modification simplifiée n° 2, le lieu, les jours et 
heures où le public pourra consulter le dossier et formuler des observations est publié, en 
caractères apparents, dans un journal diffus dans le département et affiché en Mairie, 
L’avis est publié 8 jours au moins, avant le début de la mise à disposition du public, et affiché 
dans le même délai et pendant toute la durée de la mise à disposition, 
L’avis et le dossier mis à disposition seront consultables sur le site internet                                                   
www.registre-dematerialise.fr/323  
6 – le projet de modification simplifiée n° 2 du PLU, objet de la présente mise à disposition, 

sera soumis à l’approbation du conseil municipal de JUSSEY. 
7 - Une copie de la présente délibération sera adressée à Madame la Préfète. 
 
 

 

 

Voté à la majorité : 2 abstentions (Olivier SIMONIN, Maria-Laura FIDON) et 2 contre 
(Charlette PERRIN, Frédéric BUISSON) 

 

 

Le Maire, 
          Olivier RIETMANN 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DCM N°2017/73 

REPUBLIQUE 
FRANCAISE 

 
DEPARTEMENT 

 
Haute-Saône 

 
NOMBRE DE 
MEMBRES 

 
 

Afférents :       19  
En exercice :     19 
Ont pris part : 19 

 
Date de la convocation 

23 MAI 2017 
Date d’affichage 

31 MAI 2017 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

COMMUNE DE JUSSEY 
 
Séance du 30 MAI 2017 
L’an deux mil dix-sept 
et le 30 MAI à 20 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Mr Olivier RIETMANN, Maire. 
 
Présents : Mr RIETMANN Olivier, Mr BILLY Jean-Louis, Mme MADRON Yvette, Mr   

PIMONT Gérard, Mr PIGHETTI Alexandre, Mme BAVARD Audrey, M MASSARDI 
Christophe, Mme SALIN Marjorie, Mme DE PAOLA MARTINEZ Francine, Mme 
DIDIER Dominique, Mme PAYEUR Virginie, Mr ODRION Alexandre, Madame Agnès 
LALLEMAND, Madame Charlette PERRIN, Mme Maria-Laura FIDON, Mr SIMONIN 
Olivier, Mr BUISSON Frédéric. 
 
Pouvoirs  : Mr Ludovic LEVERT donne pouvoir à Mr Jean-Louis BILLY, Mr Jean-Luc 
QUIVOGNE donne pouvoir à Mr Olivier RIETMANN. 
 
Secrétaire de séance : Audrey BAVARD 
 



*Demande de classification de l’ancienne plage de Jussey-Gare en Aire de baignade 

La municipalité a une véritable volonté de tout mettre en œuvre afin de favoriser le 
développement touristique. Pour cela, il est nécessaire de créer des points d’attractions en 
termes de loisirs et de détentes. En coopération avec Jussey tourisme, il est nécessaire dans ce 
cadre, de lancer une procédure afin de faire ouvrir une aire de baignade à l’ancienne plage de 
Jussey-Gare. Ce qui donnera également à la communauté de communes la possibilité d’y 
aménager divers équipements (base de canoé, …). 

 

Après délibération, le Conseil Municipal : 

- AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer les procédures nécessaires. 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à l’ouverture de 

cette aire de baignade. 

 

 

Voté à l’unanimité 

 

 

Le Maire, 
          Olivier RIETMANN 

 

 

DCM N°2017/74 

REPUBLIQUE 
FRANCAISE 

 
DEPARTEMENT 

 
Haute-Saône 

 
NOMBRE DE 
MEMBRES 

 
 

Afférents :       19  
En exercice :     19 
Ont pris part : 19 

 
Date de la convocation 

23 MAI 2017 
Date d’affichage 

31 MAI 2017 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

COMMUNE DE JUSSEY 
 
Séance du 30 MAI 2017 
L’an deux mil dix-sept 
et le 30 MAI à 20 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Mr Olivier RIETMANN, Maire. 
 
Présents : Mr RIETMANN Olivier, Mr BILLY Jean-Louis, Mme MADRON Yvette, Mr   

PIMONT Gérard, Mr PIGHETTI Alexandre, Mme BAVARD Audrey, M MASSARDI 
Christophe, Mme SALIN Marjorie, Mme DE PAOLA MARTINEZ Francine, Mme 
DIDIER Dominique, Mme PAYEUR Virginie, Mr ODRION Alexandre, Madame Agnès 
LALLEMAND, Madame Charlette PERRIN, Mme Maria-Laura FIDON, Mr SIMONIN 
Olivier, Mr BUISSON Frédéric. 
 
Pouvoirs  : Mr Ludovic LEVERT donne pouvoir à Mr Jean-Louis BILLY, Mr Jean-Luc 
QUIVOGNE donne pouvoir à Mr Olivier RIETMANN. 
 
Secrétaire de séance : Audrey BAVARD 
 



*Subvention pour la course cycliste 

Le 9 juin 2017, la ville de Jussey et le club Bazin Cyclisme Haute-Saône organisent une 
nocturne cycliste dans les rues de Jussey. Une première course régionale aura lieu à 18h30, à 
20h30 une course nationale avec la participation des meilleurs clubs cyclistes de Bourgogne 
Franche-Comté. Sur sollicitation de la municipalité et afin de garantir la réussite de cet 
évènement, qui doit être une belle soirée d’animation dans les rues du nouveau Centre-ville, 
plusieurs entités ont accepté avec beaucoup d’enthousiasme de cofinancer cet évènement. Les 
prix de la première course seront offerts par Bérengère optique, les coupes de chaque course 
seront offertes par Bijouterie Pinto. La SAHGEV sponsorise à hauteur de 1000 €. Intermarché 
Jussey pour 800 € et Netto de St loup sur Semouse pour 200 €. Il reste donc à la commune de 
Jussey d’assumer un montant de 1000 € sous forme de subvention au Club Cyclisme Bazin 
Haute Saône. 
 

Après délibération, le Conseil Municipal : 
 

- DECIDE d’accorder une subvention de 1 000 euros au Club Cyclisme BAZIN de 
Haute-Saône. 

- DECIDE de prendre les crédits au budget sur la provision du compte 6574. 
 

 

Voté à l’unanimité 

 

Le Maire, 
          Olivier RIETMANN 

DCM N°2017/75 

REPUBLIQUE 
FRANCAISE 

 
DEPARTEMENT 

 
Haute-Saône 

 
NOMBRE DE 
MEMBRES 

 
 

Afférents :       19  
En exercice :     19 
Ont pris part : 19 

 
Date de la convocation 

23 MAI 2017 
Date d’affichage 

31 MAI 2017 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

COMMUNE DE JUSSEY 
 
Séance du 30 MAI 2017 
L’an deux mil dix-sept 
et le 30 MAI à 20 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Mr Olivier RIETMANN, Maire. 
 
Présents : Mr RIETMANN Olivier, Mr BILLY Jean-Louis, Mme MADRON Yvette, Mr   

PIMONT Gérard, Mr PIGHETTI Alexandre, Mme BAVARD Audrey, M MASSARDI 
Christophe, Mme SALIN Marjorie, Mme DE PAOLA MARTINEZ Francine, Mme 
DIDIER Dominique, Mme PAYEUR Virginie, Mr ODRION Alexandre, Madame Agnès 
LALLEMAND, Madame Charlette PERRIN, Mme Maria-Laura FIDON, Mr SIMONIN 
Olivier, Mr BUISSON Frédéric. 
 
Pouvoirs  : Mr Ludovic LEVERT donne pouvoir à Mr Jean-Louis BILLY, Mr Jean-Luc 
QUIVOGNE donne pouvoir à Mr Olivier RIETMANN. 
 
Secrétaire de séance : Audrey BAVARD 
 



*Devis pour l’extension du réseau AEP rejoignant le terrain de la nouvelle caserne de 
pompiers. 

Le projet de construction d’une nouvelle caserne et d’un nouveau centre technique à JUSSEY 
se concrétise.  

Le Département a choisi le terrain. Une révision simplifiée du PLU est en cours pour modifier 
la nature du terrain. De plus, il incombe à la municipalité de desservir ce dernier en eau 
potable. Pour cela, une extension du réseau AEP en diamètre 125 mm au départ du 
Lotissement des Grands Sillons est nécessaire. 

L’entreprise Gaz et Eaux avec laquelle la commune a un contrat d’affermage, a proposé un 
devis pour un montant 77 550.48 € HT soit 93 060.57€TTC. 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal l’autorisation de solliciter une subvention 
au Conseil Départemental au titre de l’extension du réseau AEP de la Commune. 

Après délibération, le Conseil Municipal : 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à demander une subvention auprès du Conseil 
Départemental. 

 

 

Voté à l’unanimité 

 

Le Maire, 
          Olivier RIETMANN 

DCM N°2017/76 

REPUBLIQUE 
FRANCAISE 

 
DEPARTEMENT 

 
Haute-Saône 

 
NOMBRE DE 
MEMBRES 

 
 

Afférents :       19  
En exercice :     19 
Ont pris part : 18 

 
Date de la convocation 

23 MAI 2017 
Date d’affichage 

31 MAI 2017 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

COMMUNE DE JUSSEY 
 
Séance du 30 MAI 2017 
L’an deux mil dix-sept 
et le 30 MAI à 20 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Mr Olivier RIETMANN, Maire. 
 
Présents : Mr RIETMANN Olivier, Mr BILLY Jean-Louis, Mme MADRON Yvette, Mr   

PIMONT Gérard, Mr PIGHETTI Alexandre, Mme BAVARD Audrey, M MASSARDI 
Christophe, Mme SALIN Marjorie, Mme DE PAOLA MARTINEZ Francine, Mme 
DIDIER Dominique, Mme PAYEUR Virginie, Mr ODRION Alexandre, Madame Agnès 
LALLEMAND, Madame Charlette PERRIN, Mme Maria-Laura FIDON, Mr SIMONIN 
Olivier, Mr BUISSON Frédéric. 
 
Pouvoirs  : Mr Ludovic LEVERT donne pouvoir à Mr Jean-Louis BILLY, Mr Jean-Luc 
QUIVOGNE donne pouvoir à Mr Olivier RIETMANN. 
 
Secrétaire de séance : Audrey BAVARD 
 



* Fixation de la durée d’amortissement suite au versement d’une subvention dans le 
cadre de l’installation d’une boucherie il s’agit d’un soutien au développement 
économique 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu de fixer la durée 
d’amortissement suite au versement d’une subvention dans le cadre de l’installation d’une 
boucherie il s’agit d’un soutien au développement économique. 

Après délibération, le Conseil Municipal : 
 

- DÉCIDE l’amortissement suite à la réalisation du versement de cette subvention, soit                   
15 200 € (Imputation Comptable :  20 422) sur une durée de 7 ans à compter du 01 Janvier 
2018. 

 

Voté à la majorité : 1 contre (Frédéric BUISSON) 

 

 

Le Maire, 
          Olivier RIETMANN 

 

 

 

 

 

REPUBLIQUE 
FRANCAISE 

 
DEPARTEMENT 

 
Haute-Saône 

 
NOMBRE DE 
MEMBRES 

 
 

Afférents :       19  
En exercice :     19 
Ont pris part : 19 

 
Date de la convocation 

23 MAI 2017 
Date d’affichage 

31 MAI 2017 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

COMMUNE DE JUSSEY 
 
Séance du 30 MAI 2017 
L’an deux mil dix-sept 
et le 30 MAI à 20 heures 00, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement 
convoqué, s’est réuni en session ordinaire au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Mr Olivier RIETMANN, Maire. 
 
Présents : Mr RIETMANN Olivier, Mr BILLY Jean-Louis, Mme MADRON Yvette, Mr   

PIMONT Gérard, Mr PIGHETTI Alexandre, Mme BAVARD Audrey, M MASSARDI 
Christophe, Mme SALIN Marjorie, Mme DE PAOLA MARTINEZ Francine, Mme 
DIDIER Dominique, Mme PAYEUR Virginie, Mr ODRION Alexandre, Madame Agnès 
LALLEMAND, Madame Charlette PERRIN, Mme Maria-Laura FIDON, Mr SIMONIN 
Olivier, Mr BUISSON Frédéric. 
 
Pouvoirs  : Mr Ludovic LEVERT donne pouvoir à Mr Jean-Louis BILLY, Mr Jean-Luc 
QUIVOGNE donne pouvoir à Mr Olivier RIETMANN. 
 
Secrétaire de séance : Audrey BAVARD 
 



DCM N°2017/77 
*Convention d’assistance avec l’Agence départementale 

Dans le cadre de la construction d’une nouvelle caserne et d’un nouveau centre technique à 
JUSSEY, il y a lieu de procéder à une maîtrise d’œuvre.  
Monsieur le Maire rappelle que la commune a adhéré à l’Agence départementale 
INGÉNIERIE70.  
A ce titre, il présente le projet exposé avec les techniciens d’INGÉNIERIE70 venus 
rencontrer les élus de la commune. Il en découle une proposition d’assistance adressée par 
l’Agence départementale INGÉNIERIE70 pour l’opération suivante :  
 

- Maîtrise d’œuvre pour la viabilisation de la caserne de pompiers et du centre technique du 
Département. 
 

Cette prestation doit donner lieu à la signature d’une convention entre la commune et 
l’Agence départementale INGÉNIERIE70 qui précise, entre autres, les conditions financières 
de l’assistance établies suivant le barème adopté par le Conseil d’administration 
d’INGÉNIERIE70.  
 
 

Après en avoir délibéré, Le Conseil municipal :  
 

- APPROUVE la mission confiée à l’Agence départementale INGÉNIERIE70,  
- AUTORISE le Maire à signer la convention correspondante avec l’Agence 

départementale INGÉNIERIE70 ainsi que tous les documents nécessaires pour la 
réalisation de cette opération.  

 

 

Voté à l’unanimité 

Le Maire, 
          Olivier RIETMANN 


